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Conseil d'administration de l'association OING-Service
Réunion du 13 octobre 2020, par visioconférence

Compte-rendu

Présents :
Membres élus:  Annelise Oeschger, Marie-Claire Galibert, Heleen Jansen, Ascensio 
Garcia, Léon Dujardin
Membres de droit: Anna Rurka (après 30 minutes), Robert Bergougnan, Anne Kraus (par 
procuration à A. Oeschger), Christoph Spreng, Claude Vivier le Got (pour une partie de la 
réunion)
Excusée: Maryne Bruneau
Absents: Thierry Mathieu, Simon Matthijssen

1-Adoption de l‘ordre du jour et nomination du rapporteur: Marie-Claire Galibert.

2- Une année spéciale pour OING-Service
 La pandémie a obligé la Conférence des OING et de ce fait OING-Service de 

mettre en place de nouvelles pratiques dès mars 2020 puisque les réunions en  
présentiel n’étaient pas souhaitables voire impossibles. Un avenant au contrat de 
subvention janvier à juin 2020 a donc été conclu avec le Conseil de l'Europe.

 Toute la communication se fait par messagerie électronique.

3-Préparation de l'Assemblée générale du 14 octobre
Seront présentés et mis au vote:

 Le rapport moral 2019 rédigé par Marie-Claire Galibert, vice-présidente,
 Les comptes et le rapport financier 2019 validés: par Heleen Jansen, trésorière, et 

Philippe Burcklé, expert comptable; le vote aura lieu suite au rapport du réviseur 
aux comptes, Philippe Grolleau,

 Le budget prévisionel 2020 validé: par Annelise Oeschger, présidente,
 Le montant de la cotisation annuelle pour 2021: le CA propose de maintenir les taux

actuels (150 € taux de base, 120 € taux minimal, 200 € taux de soutien).
 Il sera procédé à la désignation du réviseur aux comptes pour 2021-2023: le CA propose 
Jean-Pierre Demange/Miamsi.

4- Perspectives pour 2021
 Suite aux expériences positives en 2019 et 2020 le „Programme délégué.e.s 

jeunes“ sera poursuivi et OING-Service maintiendra son soutien substantiel.
 Etant donné que les élections au sein de la Conférence des OING auront lieu 

pendant sa session de printemps 2021, le CA proposera à l'AG de prévoir l'AG 
2021, au cours de laquelle auront lieu les élections d'OING-Service, pendant la 
session d'automne de la Conférence des OING. Les membres du CA élus en juin 
2018 sont d'accord de remplir leurs tâches jusqu'à ce moment-là.



 Le CA tiendra une réunion pendant chacune des deux sessions de la Conférence 
des OING.

5- Questions diverses
 Rassurer sur la légalité des votes par visio en lien avec la pandémie du Covid-19 

selon la législation française et suite à la décision du Bureau d'OING-Service.
 Dans ce contexte l’AG sera invitée à confirmer le fonctionnement par internet pour 

conduire l’ensemble des activités de l’association.
 Des conseils pratiques sont donnés pour favoriser le bon déroulement de l'AG en 

visioconférence. Il sera notamment important de redire que tous les documents 
soumis au vote sont disponibles sur le site web en français et en anglais; pour 
faciliter encore l'accès les liens vers les documents seront mis dans le „chat“ au 
moment où ils seront traités.

Toutes les décisions de ce CA ont été prises à l'unanimité.

Compte-rendu par Marie-Claire Galibert
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